
 
Compte rendu des réunions de rentrée des directeurs du 31/08/06 et 01/09/06 

 
 

1°) Accueil des nouveaux directeurs de la circonscription : 
Madame Bauduin à Famy élémentaire – Issou 
Madame Benhamouda à Fontenay Saint Père 
Madame Sédille à Ferdinand Buisson – Follainville - Dennemont 
Madame Gillard au Breuil Bois Robert 
Madame Guigue à Montessory maternelle – Limay 
Madame Durand à H. Wallon maternelle – Limay 
Mademoiselle Oukili aux Coutures -  Mantes La Ville 
Madame Phok aux Brouets maternelle - Mantes La Ville 
 
2°) Présentation de l’équipe et poste ATIC : 
L’équipe de circonscription n’a pas changé. Cependant le poste d’animateur informatique est vacant. Un appel à 
candidature va être lancé par l’Inspection Académique. Les personnes intéressées peuvent se faire connaître de la 
circonscription dès maintenant. 
 
3°) Intervention de Madame Boutrais – CPAV : 
Disponible pour intervenir auprès des enseignants T1 et T2, elle se propose aussi de répondre à toute demande 
émanant des collègues de la circonscription. 
Rappel de la journée du patrimoine du 15 septembre (précédent le week-end patrimoine des 16/17 septembre). 
Rappel concernant la fiche école : à envoyer en deux exemplaires à l’Inspection. Les intervenants ne doivent pas 
se substituer aux enseignants pour tout l’enseignement des AV. 
 
4°) Protocole des directeurs : 
Ce protocole concerne les écoles de 1, 2, 3, 4 et 5 classes. Les écoles de 1, 2, 3, classes vont bénéficier de 2 jours 
de décharge les 7 et 8 septembre 2006. 
Les écoles de 4 et 5 classes ont une journée de décharge par semaine (lundi) pendant 30 semaines et un capital 
annualisé de 6 jours pour les écoles de 4 classes et de 8 jours ½ pour les écoles de 5 classes. Les PE2 assureront 
la décharge du directeur. 
 
5°) AIS ; scolarisation des enfants handicapés : 
Présentation des missions du référent à l’intégration scolaire chargé de l’accueil des enfants handicapés. 
Il est prévu, fin septembre, une réunion d’informations pour les directeurs de la circonscription afin d’exposer 
dans le détail les modalités concernant la scolarisation des enfants présentant un handicap. 
 
6°) Note de rentrée 2006 – N° 1 : 
Monsieur l’Inspecteur en fait le commentaire. 
 
7°) Les avenants du projet d’école : 
Certaines écoles n’ont pas fait remonter le document. Les avenants sont à transmettre le plus rapidement 
possible, dans la semaine de la rentrée. Une réponse individuelle sera faite à chaque équipe après lecture de ce 
bilan. 
 
8°) Logiciel « Base-élèves » : 
L’Inspection Académique demande que 2 directeurs d’école maternelle et 2 directeurs d’école élémentaire 
utilisent ce logiciel de gestion des élèves. Se faire connaître auprès de Madame Gauvain le plus rapidement 
possible. 
 
9°) PPMS : 
Le 12 octobre aura lieu sur le secteur d’Issou et de Porcheville un exercice grandeur nature de mise en sécurité 
des personnes. 
 
10°) Intervention de Monsieur Gorieu –CPC EPS : 
Un bilan des activités de l’année passée est présenté : 

- rencontre autour de la pratique du vélo avec plus de 500 élèves en partenariat avec l’association 
prévention MAÏF 

- activités gymniques, escalade, rugby, piscine… 



Année 2006/2007 : 
Les activités aquatiques pour la piscine de Porcheville : compte tenu des travaux de mise en conformité conduits 
dans cet établissement, les dates de reprise des activités sont différées. 
1ère session : du 04/12/06 au 24/03/07 
2ème session : du 26/03/07 au 30/06/07  
(nouvelles dates indiquées au 01/09/06) 
En ce qui concerne l’agrément des M.N.S, des adultes bénévoles intervenant auprès des élèves de maternelle, la 
procédure suivie l’an passé est reconduite. 

1- Lecture de la base commune par tous les enseignants concernés. 
2- Renseignement de la fiche navette par les enseignants engagés (1ère et 2ème session ) 
3- Retour à l’I.E.N pour le 14/10/06 de la fiche navette 
4- Retour des agréments dans les écoles pour le 04/12/06 

 
11°) Intervention de Madame Gressier – CPC généraliste : 
L’association ASPECT tiendra son assemblée générale le mardi 19 septembre à 17H à l’IEN. 
Le prêt des documents reprendra le lundi 4 septembre. 
Une animation pédagogique obligatoire pour les T1 et ouverte aux T2 qui le désirent aura lieu le mardi 12 
septembre à partir de 17 H à l’I.E.N pour les enseignants en élémentaire et le vendredi 15 septembre (même 
heure – même lieu) pour les enseignants en maternelle. Le thème en est : emploi du temps – programmations – 
progressions et questions diverses relatives à la rentrée. (Venir avec ses documents personnels) 
 
12°) Les langues vivantes : 
Les enseignants habilités en anglais exerçant en école maternelle ou en CLIS seront sollicités si les conditions 
géographiques le permettent pour enseigner en école élémentaire. Seront également sollicités les collègues ayant 
une licence de langues et les collègues exerçant en cycle 2 dans l’école. 
L’objectif est d’augmenter l’horaire d’enseignement des langues vivantes dans toutes les classes de cycle 3 de la 
circonscription. 
 
13°) Intervention de Madame Claux et de Madame Jan (coordonnatrices sur les REP de Mantes La Ville et 
Limay) : 
Les écoles des REP de Mantes La Ville et Limay entrent dans la dernière année du Contrat de Réussite 
Educative. Il faudra  cette année réfléchir à l’écriture  d’un nouveau Contrat d’Objectifs Scolaires  lors de 
prochaines réunions de directeurs. 
Sur Mantes La Ville, comme prévu dans le Dispositif de Réussite Educative, Accompagnement Scolaire 
Renforcé et Coup de Pouce Lecture vont se remettre en place. Pour ces activités la municipalité aura recours à 
des enseignants volontaires ;  merci de  faire remonter les candidatures au bureau de la coordination ( 01 30 92 
39 21). 
Sur Mantes La Ville, le partenariat avec le service culturel municipal reprend, pour la troisième année 
consécutive, autour de la semaine nationale du Printemps des Poètes. Les enseignants souhaitant s’inscrire dans 
ce projet  ont à se faire connaître au plus vite à la coordination. 
 
14°) Intervention de Madame Bauduin – maître ressource en sciences et technologie : 
Madame Bauduin propose son aide pour mettre en place une démarche scientifique et technologique. Elle prête 
de la documentation. Cette année, elle met en place 2 projets : 

- ombre et lumière 
- défi technologique (châteaux forts et catapultes) 

 


